
COMMISSION HAUT NIVEAU JEUNES           EPREUVES FEDERALES 
 
 
 

 
 

ORGANISATION  FINALES  TADDEI  U 17 
TARBES, POITIERS   19 ET 20 DECEMBRE  2009 

   
 
 
 Poules constituées après le classement de la 1° phase, établi par la commission mixte épreuves - haut  
niveau jeunes (cf. règl. Taddei). 
 
 

GROUPE A.  TARBES 
 

N° ORDRE 
 

POULE  1 POULE  2 POULE  3 POULE  4 

N° 1 
 

 Limousin   Ile de France Côte Basque 
Landes 

Côte d’Azur  

N° 2 
 

 Béarn    Auvergne Lyonnais Roussillon 

N°3 
 

        Midi - Pyrénées  Alpes Armagnac Bigorre  Côte d’Argent 

 
GROUPE  B  POITIERS 

 
N° ORDRE 

 
POULE  1 POULE  2 POULE  3 POULE  4 

N° 1 
 

Bourgogne         Centre Provence    Languedoc 

N° 2 
 

Périgord Agenais Nord Est                  
(Als Lor – Fr. Comté) 

Poitou Charentes Drôme Ardèche  

N°3 
 

Flandres Bretagne Pays de Loire Normandie  

 
 

 
REGLEMENT DES FINALES TADDEI  

 
-Ordre des rencontres des poules : 3 c 2 puis, 1 c 3, puis 2 c 1. 
 
-Points bonus : Offensif = 1 point bonus au 3ième essai. 
              Défensif = 1 point bonus pour une défaite de 3points ou moins. 
     
-Classement à l’issue des poules de 3 si égalité de pts à 2 équipes : 1) G-A particulier entre les 2 équipes. 
                                                                              2)  Nombre d’essais : sur le match.. la phase de compétition…G-A. 
                                                               Si égalité de pts à 3 équipes : nombre d’essais sur la phase de compétition. 

3) G-A général des poules de 3. 
                                                                              4)  Meilleur classement lors de la phase précédente. 
 
-Puis classement des comités de 1 à 12 et tableau des ½ finales des 1ier , 2ième , 3ième   avec 1c4 et 2c3. 
 
-Egalité à la fin d’une 1/2 finale :             1)  Nombre d’essais sur le match… la phase de compétition en cours 

2) Le  G-A général. 
3)    Le mieux classé à l’issue de la phase précédente de la compétition ou 
du tour précédent. 
 

-Egalité lors de la finale : Article 455  =  TITRE  PARTAGE. 


